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DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE
EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret
n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret en date du 17 juillet 2023 portant intégration (administrateurs de l’État) ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET Préfet du Gard ;

Vu l’arrêté du 29/06/2023 portant nomination et affectation d’inspecteurs principaux des Finances publiques et
d’inspecteurs  divisionnaires  hors  classe  des  Finances  publiques  dans  le  grade  d’administrateur  des  Finances
publiques adjoint au titre de l’année 2023 ;

Vu la décision du directeur départemental des finances publiques du Gard affectant  Mme Christelle BRUNET,
Administratrice des Finances Publiques Adjointe,  responsable de la  division Budget,  immobilier,  logistique et
Mission domaniale à compter du 1er septembre 2023 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  30-2024-02-09-00001  du  09/02/2024  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à Mme Christelle BRUNET ;

Décide :

Article 1 :  Conformément  à  l’article  44 du décret  n°2004-374 modifié  du 29 avril  2004,  la  délégation de
signature conférée à Mme Christelle BRUNET ; par arrêté préfectoral du Gard n° 30-2024-02-09-00001 en date
du 09/02/2024 est déléguée à :

Mme Candice  SEGUIN,  Inspectrice  principale  des  finances  publiques,  responsable  de  service  budget,
immobilier et logistique ;

Mme Véronique BOUZERAN,  Inspectrice des finances publiques,  affectée au service  budget, immobilier et
logistique en charge du secteur budget

M Pierre-Emmanuel DEROCHE, Inspecteur des finances publiques,  affecté au service  budget, immobilier et
logistique en charge du secteur immobilier et logistique

M Matthieu AUSINA, Inspecteur des finances publiques, affecté au service budget, immobilier et logistique en
charge du secteur immobilier et logistique.
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Et pour les seules opérations en dépense de frais changement de résidence, de versement d’allocations enfants 
handicapés, de frais médicaux, ainsi que pour les opérations en recette d’indus de rémunération,

Mme Carole BALACE, Administratrice des Finances Publiques Adjointe, responsable de la division ressources
humaines et formation professionnelle du pôle Pilotage des Ressources ;

Mme  Geneviève  LONGUET,  Inspectrice  Divisionnaire,  adjointe  à  la  responsable  de  la  division  ressources
humaines et formation professionnelle du pôle Pilotage des Ressources ;

et en leur absence 

Mme Martine BLACHAS,  Inspectrice des finances publiques affectée à la division ressources humaines et
formation professionnelle,

Mme Florence  MERIC,  Inspectrice  des  finances  publiques  affectée  à  la  division  ressources  humaines  et
formation professionnelle,

Mme Nathalie  MIDALI,  Inspectrice  des  finances  publiques  affectée  à  la  division  ressources  humaines  et
formation professionnelle.

Article 2 :  Reçoit délégation de signature pour la validation dans chorus formulaire des opérations de dépense et
de recette :

Mme Françoise GAGNE, Contrôleuse principale des finances publiques ;

Article 3 :  Reçoivent délégation de signature pour la validation dans chorus formulaire des opérations de 
dépense :

Mme Sylvie JUAN, Contrôleuse principale des finances publiques ;

M. Nicolas NONIS, Contrôleur principal des finances publiques ;

M. Hakim DRIOUECH, Contrôleur des finances publiques ;

M. Julien NICOLETTI, Agent des finances publiques.

Article 4 :  Reçoivent délégation de signature pour la validation dans chorus formulaire des dépenses suivantes : 
frais changement de résidence, versement d’allocations enfants handicapés, frais médicaux, ainsi que pour la 
validation les recettes d’indus de rémunération :

Mme Valérie DAUBAGNAN, Contrôleuse principale des finances publiques ;

Mme Stéphanie PICAURON, Contrôleuse principale des finances publiques ;

M. Julien BRUNEL, Contrôleur des finances publiques.

M. Hassan  DAOUDI, Contrôleur des finances publiques.

Article 5 :  La présente décision annule et remplace la précédente décision.

Direction départementale des Finances Publiques du Gard - 30-2024-02-09-00006 - DÉCISION DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE

EN MATIÈRE D�ORDONNANCEMENT SECONDAIRE 8



Article 6 :  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Gard.

Fait à Nîmes, le 09 février 2024

                 L’Administratrice des finances publiques adjointe,

Signé

Christelle BRUNET
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